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Le Préfet de l'Allier 

Mesdames et Messieurs les Maires 
des communes du département 

(en communication à Madame et Monsieur 
les sous-préfets d'arrondissement) 

OBJET , : Elections 2012 -implantation des buréaux de vote. 

Les arrêtés préfectoraux du 18 août 2008, éventuellement modifiés ou remplacés 
depuis, instituent et délimitent les bureaux de vote des communes du département, sans 
limitation de durée : ils devront donc être appliqués à l'occasion de tous les scrutins de l'année 
2012. 

Toutefois, certaines circonstances peuvent rendre nécessaires des modifications dans 
l'emplacement des lieux de vote (travaux ou indisponibilité de certains locaux par exemple). 

C'est pourquoi je demande à celles et ceux d'entre vous qui souhaiteraient modifier les 
lieux de vote de leur commune de me le fai're savoir par écrit avant le -17 février 2012, en 
motivant cette modification. 

Les changements ne pourront porter que sur l'implantation géographique du lieu 
physique du vote, et en aucun cas sur les délimitations, la création ou la suppression de bureaux 
de vote, qui font par ailleurs l'objet d'une consultation annuelle. 
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